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Reed Scowen devient délégué 
général du Québec à Londres 
W O N U M I R C I 
du bureau de La Presse 

OTTAWA 

L e député libéral de Notre-
Dame-de -Gràce , M . Reed 

Scowen, a démissionné hier de 
son siège à l'Assemblée nationale. 
Il vient tout juste d'être nommé 
délégué du Québec à Londres, 
pour trois ans. Il rejoindra son 
poste le 24 août. 

M. Scowen a rendu sa décision 
publique devant ses pairs de l'As­
semblée et elle n'a pas surpris. En 
effet, depuis plusieurs mois, la ru­
meur l'avait déjà nommé tantôt à 
New York, tantôt à Londres. Par 
préférence, il aura finalement 
opté pour l'Angleterre. 

« |c dois vous dire tout de suite, 
a-t-il dit en s'adressant, selon la 
règle parlementaire, au président, 
que cette décision n'est aucune­
ment liée à quelque insatisafac-
tion que ce soit en rapport avec 
vous, mes collègues, mon chef ou 
mon parti. Au contraire, a-t-il 
ajouté, cette décision est rendue 
beaucoup plus difficile en raison 
de ma grande admiration et de 
mon affection pour vous tous». 

Maniant l'humour, M . Scowen 
a continué, à l'intention de ceux 
qui, comme lui, n'ont pas eu et 
n'ont pas encore accès au sacro-
saint Conseil des ministres, vont 
maintenant apprendre une vérité 
terrible. 

«Pour avoir le droit de parler 
en cette Chambre, devant tous 
vos collègues, vous avez trois pos­
sibilités: devenir premier minis­
ire, prononcer le discours sur le 
budget ou démissionner de votre 
siege, l'ai fait des efforts, pendant 
neuf ans, pour régler le problème 
selon l'une ou l'autre des deux 
premières possibilités et je suis 
malheureusement rendu à la troi-

Les sénateurs 
se joindront au 
comité mixte 
sur l'accord 
constitutionnel 
Presse Canadienne 

OTTAWA 

L es sénateurs ont accepté de se 
joindre aux députés pour étu­

dier l'Accord du lac Meech. 
Les sénateurs libéraux ont ce­

pendant été incapables de s'ac­
corder sur celte question. Huit 
d'entre eux, incluant le chef ad­
joint de l'opposition au Sénat 
Royce Frith, ont voté contre une 
motion de participation du Sénat 
aux audiences d'un comité con­
joint sur l'bntente constitution­
nelle. 

Tous les autres libéraux, près 
de 40, dont le chef de l'opposition 
au Sénat Allan MacEachen, ont 
voté en faveur de la motion pré­
sentée par le leader du gouverne­
ment au Sénat et ministre d'Etat 
aux Relations fédérales-provin­
ciales Lowell Murray. 

Les sénateurs conservateurs ont 
voté dans un bel ensemble pour 
la motion de participation. 

Le chef du Parti libéral |ohn 
Turner a déclaré mardi qu'il dési­
rait voir les sénateurs se joindre 
au comité conjoint. 

Le sénateur libéral Frith a dé­
claré à peu près au même mo­
ment qu'il était contre cette idée, 
mais que cela ne signifiait pas 
qu'il défiait son chef. 

Le sénateur Murray a ironisé à 
ce sujet hier et a offert aux séna­
teurs libéraux la possibilité de 
dire publ iquement eux aussi 
qu'ils ne pas défiaient M. Turner. 

«Que ceux .qui ne défient pas 
leur chef lèvent la main», a-t-il 
lancé. 

Les sénateurs avaient décidé 
jeudi dernier de tenir des audien­
ces séparées sur l'Accord du lac 
Meech, mais ils avaient laissé la 
porte ouverte à une participation 
au comité conjoint. 

Le débat sur la participation à 
ce comité s'est terminé hier avec 
trois sénateurs indépendants qui 
se sont prononcés contre cette 
participation. 

Cinq sénateurs seront choisis 
d'ici une semaine pour participer 
aux audiences en compagnie de 
12 députés. 

Le comiu^conjoint devrait faire 
rapport avant le 14 septembre. 

sième et je dois vous dire que j'ai 
l ' in tent ion d'en profiter "au 
boutte" après avoir pris cette dé­
cision difficile» 

Ce qu'il fit, effectivement, en 
exerçant ce privilège durant une 
bonne dizaine de minutes. Des re­
merciements adressés à son chef 
Robert Bourassa, à son ex-chef 
Claude Ryan — celui qui l'a ac­
cueilli comme candidat libéral en 
1978, et à ceux qui l'avaient sans 
cesse réélu depuis. 

En effet, M. Scowen uvait été 
élu député de N D G — comme on 
dit familièrement — à l'élection 
complémentaire du 5 juillet 1978. 
Depuis, il fut réélu successive­
ment le 13 avril 1981 et le 2 dé­
cembre 1985. Il était d'ailleurs, 
depuis cette dernière élection, ad­
joint parlementaire du premier 
ministre Bourassa et son conseil­
ler économique. À défaut de sié­
ger, en quelque sorte, au Conseil 
des ministres. 

En conférence de presse, Reed 
Scowen a expliqué que son affec­
tation à Londres lui permettra de 
mettre ses connaissances, ses 
compétences et son expérience au 
service du Québec. Il aura là-bas à 
couvrir tout autant le Royaume-
Uni, les pays nordiques que les 
pays africains membres du Com­
monwealth. 

«Pour y faire connailre davan­
tage le Québec, pour favoriser des 
échanges entre ces pays», a-t-il 
dit notamment. 

La Loi électorale prévoit que le 
premier ministre doit, duns les 
six mois, appeler les électeurs de 
N D G aux urnes, à la faveur d'une 
élection complémentaire. Il s'agi­
ra bien évidemment de la premiè­
re complémentaire depuis que le 
Québec est dirigé par le gouver­
nement libéral du premier minis­
tre Bourassa. 

LASERPHOTO PC 

Le députe libéral de Notre-Dame-de-Gràce, Reed Scowen, a démis­
sionné hier pour occuper le poste de délègue du Quebec a Lon­
dres, Il siégeait depuis neuf ans à l'Assemblée nationale. 

Les décisions de ia Commission de 
police deviendront exécutoires 
DEMIS LESIARO 
du bureau de La Presse 

QUEBEC 

L e gouvernement estime de­
voir contrôler plus étroite­

ment les gestes posés par les 
corps policiers au Quebec. 

Organisme au role ambigu, la 
Commission de police du Qué­
bec sera transformée en une 
Commission de surveillance 
des services policiers, qui pour­
ra sévir plus sévèrement lors­
que les agents manqueront à 
leur devoir. 

Tel est le sens de l'avant-pro-
jet de loi déposé hier à l'Assem­
blée nationale par le Solliciteur 
général, M. Gérard Latulippe. 

Ce dernier se défend toute­
fois de vouloir «transmettre un 
message à la Sûreté du Qué­
bec», en brandissant ce bâton 
au nez des policiers, juste après 
une série d'arrestations contro­
versées de permanents de la 
C S N . 

«Ça n'est absolument pas le 
but, cette annonce était promi­
se depuis longtemps, avant la 
fin de la session», a-t-il soute­
nu. 

Après 20 ans d'existence, 
l'encadrement législatif des po­
liciers au Québec «manifestait 
depuis un bon moment des si­
gnes évidents d'anachronisme, 
de lacunes et d'incohérences». 

Gaston Harvey 
M . Latulippe a par ailleurs 

indiqué hier qu'il avait eu le 
rapport de l'enquête interne de 
la S Q sur la mort de M. Gaston 
Harvey, à Pointc-au-Pic, en oc­
tobre dernier. Le directeur gé­
néral de la S Q , M . lacques 
Beaudoin a conclu «qu'il n'y 
avait pas eu d'infractions, mais, 

Gerard Latulippe 

pour plus transparence il a 
suggéré d'envoyer l'affaire de­
vant le comité (interne) de ré­
ception et d'analyse des plain­
tes», a indiqué M. Latulippe. 

Trois représentants du public 
et deux constables siègent à cet­
te instance, a-t-il rappelé. 

Dans son avant projet de loi 
d'hier, le ministre Latulippe 
propose de transférer au gou­
vernement le pouvoir régle­
mentaire actuellement dévolu à 
la Commission de police. C'est 
le gouvernement qui aura com­
me mandat d'adopter un code 
d'éthique pour tous les poli­
ciers québécois, notamment 
pour leurs rapports avec le pu­
blic. 

Ambivalence et confusion 
Pour M. Latulippe, « le cumul 

de tant de fonctions pour la 
Commission de police, risque 
de la placer en conflits d'inté­
rêts et prête à l'ambivalence et 
la confusion». La commission 
fait double emploi avec des ins­
tances disciplinaires internes. 
Au surplus elle agit en dépit de 
l'absence de critères uniformes 
pour régir la conduite des poli­
ciers, a-t-il dit. 

Un nouvel organisme, rem­
plaçant l'ancienne Commission 
de police, la Commission de 
surveillance des services poli­
ciers entendra les plaintes du 
public. Elle aura davantage de 
pouvoir que l'actuelle commis­
sion qui a un role incitatif, et 
pourra, par exemple, suspendre 
Un policier pris en défaut. Ces 
plaintes seront reçues par un 
syndic (avec au moins dix ans 
de barreau), comme dans une 
corporation professionnelle. 
On pourra interjeter appel de 
ses decisions à la Cour provin­
ciale. 

La nouvel le C o m m i s s i o n 
conservera l'essentiel du man­
dat de l'ancien organisme. Elle 
devra vérifier si une municipa­
lité a des services policiers adé­
quats, elle pourra décider de ré­
ductions de salaires. Elle perdra 
toutefois son rôle de «conseil» 
auprès des polices municipales, 
responsabilité transférée à un 
nouvel «Institut supérieur de 
techniques policières». 

Cet institut sera créé a partir 
de l'actuel Institut de police, de 
Nicolet. Il aura la formation 
des agents comme mandat prin­
cipal. 

Le Solliciteur général devra, 
au moins une fois à tous les 
trois ans, faire une inspection 
de l'ensemble des services de 
police au Québec. 

En conférence de presse, le 
ministre Latulippe a soutenu 
qu'il espérait voir le projet de 
loi adopté l'automne prochain, 
après une commission parle­
mentaire à la fin de l'été. 

L'ensemble de cette réforme 
coûtera environ $2,7 millions 
au gouvernement, crédits qui 
ont déjà été acceptés par le 
Conseil du Trésor. 

Le juge Alice Desjardins, première 
femme à la Cour fédérale d'appel 

Presse Canadienne 

OTTAWA 

L a juge Alice Desjardins est devenue hier la pre­
mière femme à être nommée à la Cour fédérale 

d'appel. 
Elle entrera en fonction le 29 juin, en remplace­

ment du juge William F. Ryan, a annoncé le minis­
tre de la Justice Ray Hnatyshyn. 

Mme Desjardins, de Montréal, siège à la Cour su­
périeure du Québec depuis septembre 1981. Elle a 
complété une maîtrise en droit en 1967 à l'universi­
té tiarvard, a enseigné le droit à l'Université de 
Montréal et a été, de 1974 à 1981, directrice du bu­

reau de droit administratif au ministère fédéral de 
la Justice. 

En 1984, elle organisait une série de séminaires à 
l'intention des juges sur sur l'article 15 de la Charte 
des droits et libertés, touchant l'égalité des droits. 

M. Hnatyshyn a aussi annoncé la nomination de 
quatre juges à la Cour supérieure du Québec. 

Mme Jeannine M . Rousseau devient juge à la 
Cour supérieure, district de Montréal, en remplace­
ment de Mme Desjardins. Mme Rousseau occupait 
le poste de secrétaire corporative à Télémédia avant 
sa nomination. 

Ont également été nommés juges dans le district 
de Montréal l'avocat montrélais Israel S. Mass et un 
ex-bâtonnier du Québet» M . Clément Trudel, de Jo-
Iiettc. 

Affichage: seulement 
31 contrevenants sur 136 
ont été poursuivis en 86 
de In Presse Canadienne 

OUÉHEC 

LW an dernier, la Commis­
sion de protection de la 

langue française a transmis 
136 cas d'affichage illégal au 
Procureur général Herbert 
Marx. De ce nombre, unique­
ment 31 ont fait l'objet de 
poursuites. 

C'est ce qu'a révélé hier le 
députe de Taillon, Claude Fi-
lion, lors de la période de ques­
tions à l'Assemblée nationale. 

La Commission de protec­
tion de la langue française a 
transmis ces dossiers au minis­
tère entre avril 1986 et avril 
1987. 

C'est seulement en décem­
bre 198b. peu de temps avant 
la decision du gouvernement 
d'aller en appel devant la Cour 
supreme sur cette question, 
que le Procureur a poursuivi 
31 contrevenants. 

À titre de comparaison, le 
Procureur general du gouver­
nement péquiste avait reçu 
158 plaintes en 1984-85, et de 

ce nombre, (16 avaient fait 
l'objet de poursuites. 

Selon le député Filion, l'atti­
tude «molle et indulgente» du 
minisire Marx incite à la déso­
béissance. 

M. Filion a également signa­
le que la Société St-|can Baptis­
te de Montreal avait trouvé 
I 400 cas d'infraction à la Loi 
101. au cours des trois derniè­
res semaines. 

Ce relevé est partiel, a preci­
se par la suite Nicole Bou-
dreau, la présidente de la 
S S | B M . jointe par la Presse Ca­
nadienne. Il touche les locali­
tés de Westmount, Outremont, 
Ville Mont-Royal, St-Laurent, 
Hampstead et Montréal-Ouest. 

La présidente de la SSJBM a 
indique que des bénévoles con­
tinueraient leur enquête, si 
bien que d'ici la fin de l'été, 
toute la région métropolitaine 
sera ratissée. 

Coup d'éclat au Sommet 
La SS|I1M compte déposer 

ces plaintes au courant de l'été 

mais entend également faire 
un coup d'éclat, lors du Som­
met des pays francophones, à 
l'automne, en présentant cette 
liste (de plus de 1 400 contra­
ventions) au premier ministre 
Bourassa. 

Mme Boudreau a explique 
hier à la Presse Canadienne 
qu'elle agissait ainsi parce 
qu'elle soupçonne le premier 
ministre d'avoir délibérément 
choisi d'attendre après la fin 
du sommet pour présenter sa 
position linguistique. 

«Il ne veut pas faire de va­
gue pendant le sommet mais 
nous entendons bien sensibili­
ser les pays étrangers franco­
phones à la fragilité de notre 
situation linguistique», a fait 
savoir Mme Boudreau. 

Marx 
Le gouvernement doit faire 

connaître sa politique linguis­
tique cet automne, préférable-
ment après le jugement de la 
Cour suprême sur les causes 
Singer et Valerie Ford. 

Un comité ministériel, prési­
dé par la ministre des Affaires 
culturelles, Mme Lise Bacon, a 
été chargé d'élaborer cette po­
litique. 

Hier en Chambre, les ques­
tions de l'opposition ont été 
dirigées contre le ministre 
Marx, responsable de l'applica­
tion de la loi. 

Les péquistes ont reproche 
au ministre de ne pas «remplir 
ses devoirs » en ne donnant pas 
suite à 105 des 136 dossiers 
transmis par la Commission de 
protection de la langue fran­
çaise. 

Le ministre a quant u lui ré­
torqué qu'il ne faisait que «sui­
vre la même politique» que 
l'ancien ministre de la Justice, 
maintenant chef de l'opposi­
tion. 

11 a signalé que le gouverne­
ment péquiste avait laisse en 
plan I 700 dossiers, dont celui 
de Zeller's, avant de quitter le 
pouvoir. 

Le chef de l'opposition Pier­
re Marc Johnson a indiqué que 
«jamais je n'ai dit aux citoyens 
que nous n'appliquerions pas 
la loi». 

Turner réclame la 
tête de Wilson 
Une vingtaine de spécialistes ont déjà 
consulté le Livre blanc sur la fiscalité 

Presse Canadienne 

OTTAWA 

L e chef de l'opposition libéra­
le aux Communes, John Tur­

ner, a réclame, hier, la tête du mi­
nistre des Finances, Michael Wil­
son, parce qu'il a permis à une 
vingtaine de comptables, avocats 
et fiscalistes de consulter, 48 heu­
res avant son dépôt en Chambre, 
le Livre blanc sur la réforme fis­
cale. 

«Comment le premier ministre 
peut-il réagir à une conduite aussi 
outrageuse, de la part du ministre 
des Finances, a lancé le leader li­
béral. Est-ce qu'il ne croit pas 
qu'à cause de l'importance de ce 
Livre blanc sur la réforme fiscale, 
il ne devrait pas le congédier?» 

Les libéraux et néo-démocrates 
ont attaque le ministre Wilson 
pendant plus de 30 minutes parce 
qu'il a permis à des spécialistes 
torontois, comptables et avocats 
de passer la journée d'hier à ana­
lyser le Livre Blanc alors que les 
Pa r l ementa i res ne le feront 
qu'aujourd'hui, à peine quelques 
heures avant que les documents 
ne soient déposés, à 20h, aux 
Communes. 

«Cette affaire est incroyable, a 
souligné M . Turner, injustifiable 
et très inquiétante pour le pays. 
Ces propositions de réforme fisca­
le, prévues pour demain, sont tel­
lement importantes que le minis­
tre des Finances devra attendre la 
fermeture de toutes les bourses 
canadiennes avant de se présen­
ter demain soir. Elles sont telle­
ment importantes qu'il va les ren­
dre publiques dans une allocu­
tion télévisée à la grandeur du 
pays ». 

Le chef libéral s'est ensuite de­
mandé comment le premier mi­
nistre, qui n'a pas bronché et a 
laissé son collègue se débrouiller 
devant l'attaque, pouvait justifier 
ces réunions secrètes «au cours 
desquelles 20 comptables et avo­
cats, se sont penchés sur ces pro­
positions confidentielles avant la 
population canadienne et même-
avant les députés dans cette 
Chambre». 

Le ministre s'est défendu en ai-

John Turner 

léguant qu'un Livre blanc — un 
document de consultation conte­
nant des propositions qui ne se 
retrouveront pas nécessairement 
dans le projet de loi final — 
n'était pas un budget, que cette 
pratique d'intéresser des spécia­
listes dans l'analyse et la prépara­
tion de tels documents économi­
ques n'était pas nouvelle. «C'est 
le même processus, a-t-il dit, qui a 
été suivi par les gouvernements 
dans le passé». 

Cette stratégie, selon le minis­
tre, est adoptée pour éviter des er­
reurs, raffiner les documents et 
recevoir des commentaires aver­
tis de spécialistes. 

«Ce n'est pas la même procédu­
re que d'autres gouvernements, 
incluant le mien, a répliqué le 
chef libéral. Il est vrai que nous 
consultions, que nous décidions 
dans quels termes un budget de­
vait être rédigé, mais ensuite ont 
fermait les portes. Le Livre blanc 
a déjà été mis au lit. Ces experts 
fiscalistes ne peuvent plus con­
seiller le ministre à ce stade-ci. Le 
document est déjà rédigé». 

Selon M . Turner ces experts, 
«probablement des amis du régi­
me conservateur» ont été convo­
qués à cette séance privilégiée 
d'information pour être en mesu­
re de vendre le Livre blanc à tra­
vers le Canada «En retour de 
l'avantage qu'ils obtiennent vis-à : 

vis de leurs compétiteurs et tous 
les autres canadiens», a ajouté le 
leader libéral. 
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Éditorial 

Presse et pouvoir 
L e gouvernement du Québec vient de passer avec la société Hol-

linger une entente qui marque un dangereux précédent pour la 
l iberté de presse et l'indépendance des propriétaires ou éditeurs 

de quotidiens. 

Aux termes de l'arrangement intervenu entre M. Richard French, 
ministre des Communications, e t le grand holding torontois du finan­
cier Conrad Black, celui-ci s'engage à ne pas revendre les deux quoti­
diens québécois qu'il v ient d'acquérir, Le Soleil et Le Quotidien, - a des 
acheteurs de l 'extérieur du Québec sans avoir donne au gouvernement 
du Québec l'occasion de t rouver un acheteur québécois acceptable». 

Le gouvernement s'arroge donc la mission de déterminer qui est un 
acheteur «acceptab le». Faute d'en trouver, il se porterai t lui-même 
acquéreur des deux journaux jusqu'au jour où il t rouverai t le bon pre­
neur. Le mot acceptable n'étant pas défini, comment savoir si ce gou­
vernement, ou celui qui lui succédera, ne jugera pas utile de conserver 
la propriété des deux quotidiens? 

Et puisque le gouvernement interdit au moyen d une entente juridi­
que de «revendre (...) à des acheteurs de l 'extérieur du Québec» Le 
Soleil et Le Quotidien, pourquoi a-t-il seulement accepté que ces deux 
journaux soient vendus une première fois à la société Hollinger de 
Toron to? Il n'y avait pas au Québec d'autres acheteurs «accepta­
b les»? 

La raison, a déjà explique M. French, c est que la liberté du commer­
ce reconnaît a M. Jacques Francoeur la faculté de vendre ses biens a 
qui il veut . For t bien. Pourquoi alors M. Conrad Black, dont on célèbre 
les affinités québécoises, n'aurait-il pas la même liberté le jour où il 
décidera de se départ i r des journaux québécois? Pourquoi ne ven­
drait-il pas a une société acadienne du Nouveau-Brunswick ou a une 
entreprise franco-ontarienne de Sudbury, voire a une chaine albertai-
ne? 

Il y a plus. L entente prévoit encore que l acquéreur doi t «garant i r 
l indépendance du Soleil et du Quotidien en tant qu'entreprises de 
presse, e t l ' indépendance de la rédaction en part icul ier». Depuis 
quand le nouveau propriétaire d'un journal doit-i l s 'engager par écri t 
et publ iquement auprès d'un gouvernement a respecter l' indépendan­
ce de l'entreprise e t de la rédact ion? Le simple fait de s'engager de la 
sorte por te déjà at teinte à l'indépendance que le gouvernement pre­
tend protéger. 

il y a pire. Holl inger prend aussi l 'engagement, par écrit, dans cet te 
même entente solennelle, « d e ne pas changer la polit ique éditoriale 
du Soleil et du Quotidien*. La belle affaire! Voilà maintenant que le 
propriétaire d'un quotidien n'a plus la l iberté de changer ou de faire 
changer l 'orientation éditoriale de son journal. D'où sort ce t te nouvel­
le philosophie sur la l iberté de presse? Et qui aura désormais le pou­
voir de définir la polit ique éditoriale au Soleil et au Quotidien? M. 
French ou un «co l lec t i f» de la Vieille Capitale? 

A l'évidence, le gouvernement du Quebec intervient lourdement 
dans un domaine qui ne le regarde pas, celui de l 'orientation politique 
des quotidiens. C'est un abus de pouvoir envers l' indépendance de la 
presse que devrait se hâter de dénoncer la Federation professionnelle 
des journalistes du Quebec. On s'étonne que Jean Pelletier, d'ordinaire 
prompt à st igmatiser les écarts en tous genres, ne l'ait pas encore 
fait. 

Quant a M. Conrad Black, il fait preuve de pusillanimité en se sou­
mettant a des condit ions aussi humiliantes, condit ions dont M. Fran­
coeur se déclare quant à lui «b ien satisfait». On le serait a moins 
quand on reçoi t tous ces millions... et, en prime, la présidence de la 
nouvelle compagnie pour trois ans. 

En realite, ne voulant pas qu'Unimedia passe entre certaines mains 
québécoises parce qu'il craignait les retombées politiques d un débat 
sur la concentrat ion, cherchant aussi a se disculper auprès de l'opinion 
publique d'une transaction à laquelle le nom e t les origines de M. Black 
confèrent une certaine respectabilité, le gouvernement se gargarise 
d'une entente en huit points qui sert ses intérêts, fût-elle contraire a 
toutes les tradit ions d'indépendance et de l iberté de la presse. 

Michel ROY 

Les enragés 

M ême pour ceux qui n'ont pu suivre que de loin en loin les 
péripéties du procès intenté a Bernhard Coetz , accuse 
d'avoir blessé quatre Noirs dans le métro de New York en 

décembre 1984, l 'acquittement prononce par un tribunal mardi n'est 
pas banal. 

Il n'est pas banal dans la mesure ou il fourni t une réponse, bonne ou 
mauvaise, à la question de savoir jusqu'où peut aller l 'autodéfense. 
Accessoirement, il d i t quelle latitude est laissée au c i toyen entraine a 
se faire justice lui-même. ' 

La multiplication des actes de violence dans les grandes agglomera­
tions plonge les consciences au coeur du dilemme suivant: est-il per­
mis de répondre à la violence par la violence? Faut-il s'abstenir de se 
défendre avec énergie ou de contre-attaquer, au risque de perdre sa 
propre vie? 

Les circonstances de la r iposte violente de Goetz (par le pistolet) 
aux jeunes Noirs qui lui demandaient de l 'argent ont déjà été relatées 
en détail. 

L'opinion publique a paru osciller entre deux sentiments. Les pre­
mieres réactions au «crime» du 22 décembre 1984 hissaient Goetz au 
rang de véri table héros. Enfin apparaissait un homme décidé à tenir 
te te aux peti ts chacals qui, au tournant d'une rue ou dans le couloir du 
métro, s'en prennent aux honnêtes gens! En très peu de temps, des 
sommes importantes ont é té recueillies pour assurer la défense du 
«justicier». 

Puis, des révélations sur les circonstances entourant l 'événement e t 
sur la personnalité de Goetz e t de ses vict imes sont venues corr iger le 
tir, si on ose dire. 

C'est ainsi qu 'on devait apprendre que le «justicier» a t i ré p lutôt 
deux coups qu'un sur l'un des assaillants, comme s'il étai t pris d'une 
irrépressible envie de tuer ou d 'estropier à v ie. (L'une des vict imes est 
restée paralysée.) Des déclarations de Goetz laissaient l'impression 
qu'on avait affaire sinon a un hystérique, du moins à un caractériel. 

À la décharge de l'inculpé il convient de rappeler qu'il avait déjà été 
v ict ime d'attaques aussi insensées qu'injustifiées e t qu'il avait pu con­
server de cette expérience désagréable un ressentiment durable. En 
outre, il est de notoriété que les malheureux qui ont imprudemment 
abordé le voyageur dans le métro de New York, en cette veille de Noël 
1984, avaient un dossier chargé. 

La grande ville, qui ne l'a déjà dit et répété! est un univers concen­
trationnaire. Elle manufacture les enragés. Ce sont les laissés pour 
compte de la prospérité ambiante, apparente ou réelle. Crime et chô­
mage vont bien ensemble. Les enragés attaquent. 

Mais la ville fabrique aussi d'autres enragés qui se défendent. Au 
mépris de la loi et sans égard pour ceux qui ont mission de la faire 
respecter. 

L'affaire Goetz relevé aussi des rapports entre deux communautés, 
lune blancne, l'autre noire. Pour les fins de la discussion, posons que 
justice est faite. Aux yeux d'un grand nombre, cette conclusion ne 
paraîtra pas évidente. Il suffit, en effet, de se demander comment, 
dans une cour de New York, aurait été jugée l'action d'un Noir déchar­
geant son arme contre quatre jeunes délinquants blancs. 

CUV CORMIER 
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Lancer moins, 
penser plus 

• |c suggère a la direction de 
l'école Sophie-liar;it de proje­
ter un f i lm sur la faim dans le 
monde pour faire réfléchir tout 
ce beau monde sur les causes 
de cette horreur de notre siècle 
qui laisse encore tant le monde 
indifférent. 

À l'heure où près de 40000 
enfants meurent chaque jour 
des effets de la malnutrit ion, 
peut-être que ces étudiants 
pourraient organiser une cam­
pagne pour lancer un peu de 
nourriture là où elle serait né­
cessaire. À moins que ces étu­
diants ne décident de jeûner 
pendant 24 heures pour con­
naître eux aussi les t i ra i l le­
ments d'estomac qui accompa­
gnent la faim (...) 

Ah, si j'étais professeur à So-
phie-Barrat 

Daniel RENAUD 
Saint-Louis-de-Gonzague 

Le spectre 
Trudeau 
• À s'intéresser encore a Tru­
deau, un danger nous guette; 
celui de le réélire. Il faut résis­
ter coûte que coûte au vertige 
du passé. Le suivre à la trace, 
lui accorder des interviews 
n'est pas tant témoigner du fait 
qu'il a déjà été premier minis­
tre du Canada, c'est surtout po­
ser implicitement qu' i l peut 
l'être encore. (...) 

Estimer, à ce moment -c i , 
l'opinion de Trudeau plus sé­
duisante que celle d'Ed Broad-
bent est déjà faire un choix po­
litique... C'est qu'il faut relever 
d'un cran la notion de séduc­
t ion; la séduction de l'esprit 
d'un nouveau programme, le 
programme d'un parti qui a la 
chance de changer durable­
ment le visage politique du Ca­
nada depuis les Pères, t rop 
longtemps soumis au régime 
du blanc bonnet, bonnet blanc. 
Comme le peuple, les médias 
doivent rejeter résolument 
l'ombre et la caricature de la 
vie, au profit de celle qui ne 
fait pas de promesses, mais les 
tient toutes. 

Jean-Pierre LEBLANC 
La Malbaie 

Le français 
en danger 
• La langue française n'est pas 
en danger au Québec, préten­
dent certaines personnes. Est-
ce vraiment sur? 

Chez Simpson, je demande 
un renseignement à une em­
ployée. Elle me regarde, muet­
te, je répète ma question. Elle 
me répond en anglais d'aller 
m' in former au rez-de-chaussée. 
Cette jeune femme ne compre­
nait pas un seul mot de fran­
çais/ Est-ce ainsi que Simpson 
respecte sa clientèle franco­
phone? 

Dans un prospectus de Wool-

co. on propose d'effectuer un 
« achat spéciale». Les chaînes 
Pharmaprix et Provigo violent 
impunément les lois québécoi­
ses puisque leurs dépliants pu­
blicitaires sont bilingues. 

Enfin, une nouvelle télévisée 
parle d'un mouvement pour 
l'unilinguisme anglais en On­
tario. «Les francophones sont 
bienvenus ici mais qu'ils ap­
prennent l'anglais», déclare un 
porte-parole. 

Il est grandement temps que 
les francophones disent aux 
anglophones et immigrants 
qu'ils sont bienvenus au Qué­
bec mais à la condition de par­
ler le français. 

Nathalie VALLERAND 
Longueuil 

L irradiation 
des aliments 
• l'ai été profondément déçu 
du cahier spécial sur l'irradia­
tion alimentaire publié le 30 
mai dans La Presse. Il s'agissait 
d'un publireportage faisant 
suite à l'inauguration du Cen­
tre d'irradiation du Canada qui 
s'était déroulée la veille sur le 
site du campus Laval de l'Insti­
tut Armand-Trappier , Laval. 

Ma déception est due au fait 
que les opposants au procédé 
de l'irradiation des aliments 
n'ont eu pratiquement pas de 
voix; une dizaine de lignes y 
étaient consacrées seulement. 
Les promoteurs ont profité de 
l'ouverture de ce centre pour 
lancer une vaste campagne 
(.('«information » sur le projet. 
Un lobbying assez incroyable a 
dû s'exercer auprès du gouver­
nement et des médias. C'est ce 
que j 'ai constaté en lisant le ca­
hier. C.J 

Une chose que l'on ne dit pas 
dans ce puplireportage, cest 
qu'encore une fois, au nom de 
la science et de la technologie, 
des êtres humains vont servir 

de cobayes. Cela me fait penser 
à l'histoire des pesticides. Pen­
dant longtemps des gens en 
ont consommés, et on recon­
naît maintenant que la majori­
té de ceux-ci sont cancérigènes. 

À plus ou moins long terme 
on peut s'attendre à de sérieux 
problèmes de santé à consom­
mer des vivres irradiés. Les hô­
pitaux verront sûrement une 
recrudescence de leur clientè­
le. Et l'EACL, en plus de cons­
truire des irradiatcurs et de 
fournir le cobalt 60 pour l'irra­
diation, fournira d'autres irra­
diateurs médicaux et d'autre 
cobalt 60 pour traiter des mala­
des cancéreux qu'ils auront en 
quelque sorte rendus malades/ 

|e suggère fortement qu'on 
cesse de jouer avec la vie des 
humains. 

Guy HUBERT 
membre de l'Association 
des opposants à l'irradia­
tion des aliments et de 
l'Association québécoise 
pour la promotion de la 
santé. 

NDLR — // s'agissait, comme 
vous le signalez vous-même, 
d'un publireportage. La Presse 
a fait écho à plus d'une reprise 
au point de vue des personnes 
et des groupes qui s'opposent à 
l'irradiation des aliments. 

La visite de 
M. Mitterrand 
m Au Palais de l'Elysée, à l'Hô­
tel Matignon et au Quai d'Or­
say, l'accord du Lac Meech fut 
bien reçu. La reconnaissance 
du Québec, société distincte, 
fit de l'effet. 

Si on pouvait en douter, le 
voyage du président de la Ré­
publique française au Canada 
aura servi à convaincre tout 
esprit non prévenu. 

Le voyage du président aura 
fait d'une pierre trois coups : 
approbation de l'accord du Lac 
Meech, exorcisation du cri sé­
ditieux et malencontreux du 
général de Gaulle et hommage 
à l'Ouest canadien. Ce sont des 
actes de haute voltige et d'ha­
bileté mitterrandeste. 

De Gaulle se limita au ni­
veau provincial par son cri fan­
faron, mal reçu en France et 
désavoué au Québec par le ré­
férendum antiséparatiste de 
1980, tandis que le président 
actuel de la République fran­
çaise a pris le contrepied du 
voyage du général de Gaulle, 
réduit au Québec, en allant 
dans l'Ouest canadien. Tout a 
été en symétrie et finesse ven­
geresse. Mitterrand a tendu la 
main au pouvoir fédéral. (...) 

Louis DUSSAULT 
Montréal 

Nuance de 
sociologues 
• Doris Lussier écrit dans La 
Presse du 4 juin que la confu­

sion des langues cause la mé­
sentente au Canada. Par exem­
ple, le mot «nation» n'aurait 
pas le même sens en français 
qu'en anglais. Alors, pourquoi 
les Français appellent-ils «Na­
tions unies» ce que les Anglais 
appellent «United Nations», 
sans la moindre nuance de 
confusion? 

Les notions de M. Lussier lui 
viennent de la sociologie. Ne 
serait-ce pas la sociologie la 
source de la confusion? Et 
comme les sociologues sont 
tout-puissants au Québec, n'y 
aurait-il pas autant de mésen­
tente dans un Québec indépen­
dant? 

Louis LANDRY 
Saint-Jean-de-Matha 

Aimer de la 
bonne façon 

• l'aimerais répondre à votre 
art ic le «Impossible de dire 
pourquoi les jeunes se suici­
dent tant». 

Voyez-vous, l'amour est l'in­
grédient qui manque le plus 
aujourd'hui. Et beaucoup de 
parents n'en sont même pas 
conscients. J'entends plusieurs 
parents dire; «Je travaille dur 
pour ma famille. Quelqu'un 
doit payer les factures. |e ferais 
n'importe quoi pour mon gars, 
et j'apprends qu'il pense au sui­
cide. |e n'arrive pas à y croire / 
Pourtant, on l'aime/» 

Ces parents fon t de leur 
mieux pour aimer leurs en­
fants, mais nos jeunes d'aujour­
d'hui ne voient pas cela de la 
même façon. Une nouvelle bi­
cyclette ou une planche à rou­
lettes n'est pas nécessairement 
de l'amour aux yeux de nos en­
fants. Les serrer dans nos bras 
ou bien les embrasser, aller à 
une partie de hockey avec eux, 
dans ces choses ils voient de 
l'amour. 

Si un adolescent est préparé 
à se débrouiller dans un mon­
de qui est malade, qui souffre 
et se meurt, ce sea parce que 
des parents O N T PRIS LE 
TEMPS DE L'AIMER/ 

Les jeunes veulent quelque 
chose de réel. Ils sont fatigués 
du double standard, c'est-à-
dire le parent avec une bière 
dans une main et une cigarette 
dans l'autre, qui lui répète : 
«Fais ce que je te dis, pas ce 
que je fais !» 

Us recherchent des exemples 
qui peuvent leur servir de mo­
dèle pour leur propre vie. Ai ­
dons-les/ 

Jean CHAREST 
Pasteur 

Laval 

• Pendant la grève des fac­
teurs, La Presse continuera de 
publier les lettres que ses lec­
teurs lui feront parvenir tt qui 
répondront aux conditions habi­
tuelles: Intérêt public, conci­
sion, signature, nom complet, 
adresse et numéro de télépho­
ne. On peut laisser sa lettre ou 
750 de la rue Saint-Laurent à 
toute heure du |our ou de la 
nuit. 
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Marcel Adam ANALYSE 

Ce qui nous distingue des autres 
ardi dern ier je décrivais suc­
c i n c t e m e n t c o m m e n t les 

Etats-Unis, la Républ ique fédérale 
d 'A l lemagne (RFA), la Suisse et 
l 'Austral ie apportent des modi f ica­
t ions à leur cons t i tu t ion . 

A u j o u r d ' h u i je vais t en te r de 
mont re r en quo i ces fédérat ions, 
modernes et démocrat iques autant 
que la nô t re , se d is t inguent d u Ca­
nada quand elles ent reprennent la 
tâche hautement dél icate de rév i ­
ser leur cons t i tu t ion . A cette f i n 
j 'a i largement puisé dans un remar­
quable ouvrage. Études sur le fédé­
ralisme, signé par Robert |. Bowie 
et Cari j . Fr iedr ich . 

Dans cer ta ines f édé ra t i ons le 
pouvoi r fédéral effectue seul les 
mod i f i ca t i ons cons t i t u t i onne l l es . 
C'est le cas par exemple de l 'A l le­
magne de l'Ouest. Ce fut aussi le 
cas au Canada jusqu'au rapatr ie­
ment de I982, alors qu 'une lo i fé­
dérale pouvai t amender la const i ­
tu t ion dans les domaines qu i ne re­
levaient pas du Royaume-Uni . (I l 
faut noter que s'il fa l la i t une majo­
r i té o rd ina i re au Canada, en A l le ­
magne de l'Ouest i l faut dans les 
deux chambres une major i té ex­
t raord ina i re des deux tiers.) 

Là où le pouvoir centra l n'agit 
pas seul, i l joue cependant un rôle 
prééminent , qui se manifeste dés le 
stade de l ' in i t ia t ive. 

C'est ainsi qu'aux États-Unis et 
en Austra l ie ce sont les corps légis­

lat i fs fédéraux qui prennent l ' i n i ­
t ia t ive d 'amender la cons t i tu t ion , 
cependant qu'en Suisse el le vient 
aussi b ien d u peuple que d u parle­
ment fédéral . 

Il est intéressant de soul igner 
que dans aucune de ces trois fédé­
rat ions la législature fédérale ne 
part ic ipe au processus de rat i f ica­
t ion de la mod i f i ca t ion const i tu­
t ionne l le . Tou t ce que fa i t le Con­
grès amér icain à cet égard c'est de 
chois i r quel mode de ra t i f i ca t ion 
devront adopter les États: la sanc­
t ion par les législatures ou par des 
convent ions spéciales. 

A u Canada l ' in i t ia t ive d 'amen­
der la const i tu t ion était prise par le 
fédéral. Lors de la ré forme de 1982 
la règle a été mod i f iée : on a en­
châssé dans la c o n s t i t u t i o n un 
agenda de conférences cons t i t u ­
t ionnel les (au niveau des premiers 
ministres, comme c'est chez nous 
la t rad i t ion) pour dé terminer et dé­
f i n i r les dro i ts des autochtones à 
inscr i re dans ta cons t i tu t ion . O n y 
a également prévu la tenue dans les 
quinze ans d'une conférence en 
vue de réexaminer les disposit ions 
de la fo rmu le d 'amendement. 

Vo ic i que l'accord du lac Meech, 
re fo rmulé , légèrement modi f ié et 
con f i rmé le 3 j u i n , prévoi t la tenue 
de conférences const i tut ionnel les 
annuel les, dont la première aura 
l ieu en 1988 et portera sur la refor­
me du Sénat, les rôles et responsa­

bi l i tés en matière de pêcheries et 
autres mat iè res dé te rm inées de 
concert. 

Même s' i l est prévu que c'est le 
premier min is t re fédéral qu i con­
voquera les conférences const i tu­
t ionnel les, l ' in i t ia t ive est mainte­
nant l 'affaire des deux ordres de 
g o u v e r n e m e n t . Le p r i n c i p e de 
l'égalité a eu raison de la préémi­
nence du fédéral en cette matière, 
contra i rement à ce qu i se passe gé­
néralement dans les autres fédéra­
t ions: 

I l n'y a que les Etats-Unis et le 
Canada qu i prévoient la part icipa­
t i o n des l é g i s l a t u r e s des États 
membres dans le processus de mo­
di f ica t ion de la lo i fondamentale. 

Le Congrès décide que les corps 
législatifs (p lutôt que des conven­
t ions) des trois quarts des États ra­
t i f ie ront un amendement à la cons­
t i t u t i on . A u Canada le Parlement 
fédéral part ic ipe toujours à la rat i ­
f icat ion avec un m i n i m u m de sept 
ou un m a x i m u m de d ix législatures 
provinciales. 

La const i tu t ion américaine pré­
voit également que l ' in i t ia t ive de 
l 'amendement peut être prise par 
les assemblées législatives des deux 
tiers des États. Ce processus n'a ja-
mais été ut i l isé; mais comme ce re­
cours existe, i l semble qu ' i l a pous­
sé parfois le fédéral à proposer des 
amendements. 

En Al lemagne les Etats membres 
(landers) jouent un rôle indirect 
dans le processus de mod i f i ca t ion , 
dans la mesure où les gouverne­
ments des États nomment les mem­
bres du sénat (Bundcsrat). 

En Suisse et en Austral ie la part i ­
c ipat ion des États membres au pro­
cessus d'amendement se fait au n i ­
veau des citoyens qui sont directe­
m e n t c o n s u l t é s s u r les 
modi f icat ions proposées (des majo­
rités devant être dégagées dans une 
major i té d'États). 

Rien dans la const i tu t ion cana­
dienne n'obl ige à consulter direc­
tement les citoyens, quelle que soit 
l 'ampleur de la révision const i tu­
t ionnel le . 

A cet égard je dois d i re que seule 
la Suisse p révo i t expressément , 
dans sa cons t i tu t ion , des disposi­
t ions en vue d'une éventuelle révi­
sion générale de la lo i fondamenta­
le. La dernière révision a eu lieu en 
1874; une autre est en cours depuis 
plusieurs années et ne semble pas a 
la veil le d 'about i r . 

Le Canada se sera engagé dans la 
voie de la révision générale et per­
pétuelle s'il enchâsse la tenue an­
nuel le d u n e conference const i tu­
t ionnel le , comme le prévoit l'ac­
c o r d d u lac M e e c h . M a i s 
contra i rement aux Suisses, les Ca­
nadiens seront tenus comp lè te ­
ment à l'écart de cette vaste et pro­
blématique entreprise. 

LIBRE OPINION 

Pour gui sonnera le glas ? 

I 

Docteur en psychologie clini­
que, l'auteur enseigne au 
département des sciences en 
education de l'UQAM. Il a 
été psychologue consultant à 
la prison de Bordeaux. 

Y V E S L J t B I R C I 

• La discussion sur le bien-fondé 
de rétabl i r ou non la peine capitale 
au Canada a rap idement débordé 
les cadres de l'assemblée par lemen­
taire pour inc lure les froids résul­
tats des sondages et les points de 
vue plus ou moins passionnés des 
citoyens. Débat éternel , a-t-on rap­
pelé, qu i est relancé à travers le 
monde au moins depuis que César 
et Cicéron l 'ont entamé, en lais­
sant des traces écrites. 

Mais sa persistance même assure 
son actual i té et exige peut-être que 
les arguments part iels et épars de 
ceux qu i favorisent le rétablisse­
ment et des abol i t ionnistes soient 
reliés dans un modèle intégré, car 
la mor t est un fait i r réversible et 
extrêmement sérieux, ne serait-ce 
que parce qu 'on y perd déf in i t i ve­
ment la capacité de r i re. . . 

Lorsqu'el le émerge d'une struc­
ture ju r id ique et découle du pro­
noncé de la sentence « |e vous con­
damne à être pendu haut et court », 
ou toute autre fo rmu la t i on analo­
gue, el le m'apparait non plus com­
me ouverte sur cette demande de 
repos éternel qu i a accompagné 
notre enfance mais à rencon t re de 
ce que je crois comprendre de l'es-
prit du temps, de cette Zeitgeist ou 
conjoncture de la pensée humaine 
à un moment de l 'h is to i re. 

Parmi les formes vivantes, nous, 
êtres humains, ind iv idue l lement et 
col lect ivement, avons démont ré , et 
démont rons encore no t re imagina­
t ion sans borne pour déboucher 
sur des c o m p o r t e m e n t s d o n t la 
monstruosi té est inégalée par le 
reste des vivants. D u meur t re cra­
puleux sol i ta i re au génocide, ex­
pression u l t ime de ces agressions 
verbales et non verbales dont nous 

entachons si souvent nos relat ions 
interpersonnel les quot id iennes et 
qui lissent s ingul ièrement la t rame 
du développement du c r im ine l de 
facto, nous ne pouvons que recon­
naître que nous portons encore en 
nous des scénarios d'autodestruc-
l ion et de destruct ion don t la réal i ­
sation passe par les mains du tueur 
d 'enfants et le pistolet d u voleur 
mais aussi par la force économique 
des t raf iquants de drogue, le four 
crémato i re , la bombe H et quo i 
encore? 

Que nous port ions également en 
nous un élan v i ta l , des forces de 
croissance, un éros qui nous pousse 
à nous rel ier les uns aux autres, à 
nous entra ider, à tendre la ma in 
aux plus faibles, à créer des struc­
tures idéiques, art ist iques, sociales 
et po l i t iques par lesquelles nous 
mani fes tons un v o u l o i r co l lec t i f 
d ' o f f r i r à chacun des nôtres, nés ou 
à nai t re , les meil leures possibil i tés 
de s 'accompl i r comme personne 
h u m a i n e , nous le reconnaissons 
également et i l nous appart ient de 
nous inscr i re sans fa i l le dans cette 
d imens ion . 

Cette part ie créatr ice de nous-
méme qui nous inci te à nous rel ier 
les uns aux autres et à ten i r comp­
te, comme le font ressortir tant 
d'observations empir iques et scien­
t i f iques, que la combina ison de 
cer ta ins facteurs héréd i ta i res et 
env i ronnementaux , peut entraîner 
certains d 'entre nous à basculer et 
à d é b o u c h e r sur des c o m p o r t e ­
ments déviants, nous a incités à 
s a n c t i o n n e r n o t r e o p t i o n dans 
deux chartes q u i , s'ajoutant à celle 
de l ' O N U , définissent les valeurs 
idéales qu i dorénavant guident les 
rapports individu-société. 

La nécessi té de m o u l e r dans 
l ' é c r i t les d r o i t s f o n d a m e n t a u x 
prouve que leur reconnaissance ne 
va pas de so i : i l fa l la i t , par le biais 
de textes écrits, dégager ju r id ique­
ment le modèle de l ' homme idéal 
qu i a été véhiculé par la civi l isa­
t i on judéo-chrét ienne et l 'harmo­
niser, dans un souci d'universal is-
me, avec celui of fert par d'autres 
c iv i l isat ions. 

A ce moment-c i du débat, est-il 
osé de rappeler ce que notre c iv i l i ­
sation doi t à deux des grands con­
damnés à mort de l 'h istoire, Socra-
te et lésus-Christ ? Tous deux ont 
divulgué oralement leur message, 
laissant à des disciples le soin de 
l 'écrire et de le dif fuser. Socratc 
nous a légué les fondements de 
notre rat ional i té et le Christ , que 
l 'on croie ou non en sa d iv in i té , les 
fondements de notre af fect iv i té : la 
condamnat ion au suicide de l 'un et 
à la c ruc i f i x ion de l 'autre n'a pu 
tuer le message mais a a lourd i le 
b i lan de notre honte. 

Plus que jamais dans l 'h istoire, 
chaque inven t ion et chaque déci­
sion qu i touchent l 'ensemble de la 
société mettent en jeu le fragi le 
équi l ibre que nous tentons quot i ­
d i e n n e m e n t de m a i n t e n i r en t re 
nos forces constructives et nos for­
ces destructives. Chaque ind iv idu 
recherche son harmonie interne 
qu ' i l tente d 'at te indre dans son 
cheminement quot id ien malgré le 
conf l i t permanent entre ses ten­
dances à progresser, à se structu­
rer, à tisser de nouveaux liens en­
tre lu i -même et le monde qui l 'en­
toure et ses tendances à régresser, à 
retourner à des modes d'adapta­
t ion pr imaires, à briser les liens qui 
le rattachent aux autres. Ne peut-
on d i re qu ' i l en est de même dans 
l 'organisme social, qu ' i l est lu i aus­
si cont inuel lement conf ronte à des 
systèmes décisionnels dont la val i­
d i té ne peut se déf in i r que par les 
éléments de couple progression-ré­
gression ? 

Dès lors la question fondamenta­
le qu i rejo int la peine de mort dans 
son essence même se formulera i t 
ainsi : le rétablissement de la peine 
de mort favoriserait-il le progrès 
de la société canadienne ou serait-
il un élément régressif? 

Si l 'on accepte le postulat que le 
terme société dans son sens con­
tempora in fait appel à un point de 
référence qu i transcende la somme 
des ind iv idus qu i la composent et 
qu'au delà de ses fonct ions maté­

r ie l les , e l le tente d ' i n c a r n e r les 
concepts de justice et d 'humani té 
de façon a servir de phare pour 
éclairer chacun de ses membres, 
elle doit réussir, à travers l'esprit 
de ses gouvernants, suite à une 
écoute active des membres qui la 
const i tuent , à situer son processus 
décisionnel à un niveau qui inclut 
toutes les variables de son évolu­
t ion . 

Ce postulat imp l ique que, dans 
son r a p p o r t r é t r o a c t i f avec ses 
membres, la société réussisse, dans 
certains cas, à faire un bond qual i ­
tat i f de sorte que sa décision ne 
vise pas. de pr ime abord , la satis­
fact ion ou l ' insat isfact ion de ceux-
ci mais sa propre progression et, 
par r icochet, la progression de cha­
cun de ses const i tuants. 

La peine de mort me semble être 
l 'une de ces décisions où une socié­
té doi t transcender la somme des 
opin ions de ses membres. Dans sa 
relat ion avec le membre c r im ine l 
au premier degré, elle doi t recon­
naître que la t rame de la vie s'ins­
cr i t dans une combinaison généti­
que-env i ronnementa le que l 'être 
humain ne peut cont rô ler que par­
t ie l lement et que la no t ion de res­
ponsab i l i t é i n d i v i d u e l l e est tou­
jours immergée dans celle de res­
ponsabi l i té sociale. 

Que la quasi- impossibi l i te de ré­
habi l i ter certains cr imine ls , comp­
te tenu de l'état actuel des sciences 
humaines, oblige la société à isoler 
ceux-ci presque toute leur vie, sans 
attenter à celle-ci, apparaît comme 
une reconnaissance par elle de ses 
l imites et imperfect ions quant a ses 
possibilités d ' in f luencer tous ceux 
qui naissent en son sein de s'ac­
compl i r dans le respect des autres. 

S'il est un sens à cette posit ion 
qui se réfère à un idéal social, on 
comprendra que chaque exécution 
d 'un c r im ine l par une société de­
vient un suicide part ie l par lequel 
celle-ci avoue son échec. 

Si la peine de mor t est rétablie et 
qu 'un c r im ine l paie ainsi sa dette, 
pour qu i sonnera le glas? 

TEMOIGNAGE 

Haïti sur la voie du renouveau 
Professeur à Sherbrooke, lean 
Civil est membre du Directoire 
unitaire du Rassemblement des 
démocrates nationaux-progrès-
sites d'Haiti, qui a récemment 
tenu son congrès près de Port-
au-Prince. On compte au Qué­
bec quelque 40 000 Haïtiens. 

• Elle s'est déroulée comme pré­
vu, la 3e convention du (RDNP) 
Rassemblement des Démocrates 
Nationaux-Progressistes d 'Ha ï t i . 
Cette fois, au coeur du pays, non 
loin de Port-au-Prince, du 24 au 26 
avril. 

Les deux premières, tenues en 
1981 à Caracas, et en 1984 à Cura­
çao, ont été baptisées par des con­
naisseurs: «Convention de l'utopie 
et de l'espérance». 

Sous les bambous de Djoumbala, 
un hôtel situé sur la route de Frè­
res, à Pétionville. plus de 700 délé­
gués et observateurs, venus de la 
diaspora et des différents coins 
d'Haït i , ont pu manifester dans la 
discipline la plus stricte leur atta­
chement au RDNP et au leader de 
ce parti, le professeur Leslie Mani -

gat. Du même souffle, ils ont élargi 
le bureau politique de 15 à 28 
membres et voté en toute connais­
sance de cause leur programme de 
gouvernement. 

Et qui donc peut nous faire croi­
re que le peuple haïtien ne serait 
pas prêt pour la démocratie? 

Ce qui m'a le plus agréablement 
surpris, c'était le coude à coude fra­
ternel des principaux candidats à 
la présidence lors de ce rassemble­
ment, et le nombre impression­
nant d'invités d'honneur, de diplo­
mates et de leaders syndicaux, tant 
du pays que de l'étranger, à avoir 
assisté à I ouverture de ce congrès. 

Et qui donc peut nous faire croi­
re que le peuple haïtien doit être 
sous la tutelle d'un pays étranger? 

Et qui donc peut nous faire croi­
re que le peuple haïtien doit être 
sous la tutelle d'un pays étranger? 

A Caracas, en 1981, après la con­
vention de fondation du R D N P , 
dans les jardins du palais présiden­
tiel de I ex-président vénézuélien. 
Luis Herrara Camping, alors que le 
macoutisme battait son plein en 
Haïti, j 'ai été impressionné, mes 
compatriotes aussi, par l'atmos­
phère de tolérance et de franche 

camaraderie qui régnait parmi les 
compagnons de l'ex-président, ac­
tuellement directeur général de 
l'Internationale de la démocratie 
chrétienne. 

À Curaçao, en 1984, lors de la 
convention stratégique du RDNP, 
j'ai vu se résoudre un grave conflit 
de personnalité au sein du parti : ce 
qui a mis en lumière les principes 
fondes sur la démocratie le dyna­
misme et l'esprit critique que les 
membres du mouvement ont tou­
jours professés. 

|c reviens d'une convention sé­
rieuse qui n'a rien à envier aux 
congrès à la «chefferie» se dérou­
lant périodiquement aux États-
Unis et au Canada. Le souvenir que 
j'en garderai, c'est que le RDNP, 
iappelé à devenir ce peuple haï­
tien, discipliné, déterminé à chan­
ger la face du pays, demeure l'alter­
native qui s'impose entre les deux 
extrêmes, car dans la conjoncture 
actuelle et compte tenu du degré 
très élevé de politisation du peuple 
haïtien, aucun candidat duvaliéris-
te n'est «prés ident iab le» , si le 
conseil électoral fait bien son tra­
vail. 

Sans vouloir minimiser la valeur 
de certains candidats déclarés qui 

se disent prêts à sauver le pays, je 
crois qu'en novembre 1987, la f ina­
le se jouera entre trois hommes: 

a) L ' industr ie l Thomas Désulmé, 
candidat d u Parti nat ional du tra­
vail (PNT), soutenu par la bour­
geoisie commerc ia le ; 

b) L'économiste Marc Bazin, du 
Mouvement pour l ' instaurat ion de 
la démocrat ie ( M I D ) , ex-ministre 
des Finances de Bébé Doc et enne­
m i acharmé du communisme et 
des régimes castristc et sandiniste; 

c) Le pol i t ico logue Leslie Man i -
gat, secrétaire général du Rassem­
b l e m e n t des d é m o c r a t e s n a t i o ­
n a u x - p r o g r e s s i s t e s ( R D N P ) , 
ex-professeur de sciences p o l i t i ­
ques à Paris et à Caracas. 

le reviens de la tro is ième con­
vent ion d u RDNP, 6 ans après le 
congrès de Caracas et 3 ans après 
celui de Curaçao. Elle s'est tenue 
sur le ter ra in même des confronta­
t ions. Pour certains, le cycle t r ien­
nal est parfois por teur de chance et 
d'espoir. Pour m o i , l 'a l ternat ive au 
problème haït ien n'est n i à gauche 
ni à d ro i t e : elle est au centre, avec 
les modérés du RDNP, cette force 
neuve, ascensionnelle et t ranqu i l le 
à vocat ion uni ta i re. 

Jusqu'où va 
la primauté du 
caractère distinct ? 

L'auteur est professeur de droit constitu­
tionnel à l'Université de Montréal. Nous 
publions aujourd'hui la troisième et der­
nière tranche d'un article qu'il a préparé 
pour La Presse. 

J O I I W O I N R U N C 

• Tro is catégories de dro i ts contenus dans la Charte 
const i tu t ionnel le ne peuvent faire l 'objet d 'aucune 
dérogat ion : les dro i ts démocrat iques, les dro i ts l i n ­
guistiques des minor i tés en matière d 'éducat ion et la 
l iberté de c i r cu la t i on ; ces deux dernières catégories 
sont précisément parmi celles qui on t , ou sont sus­
ceptibles d'avoir , l ' impact le plus considérable sur 
les pouvoirs l inguist iques du Québec. M. Bourassa 
est très conscient, en part icul ier , des menaces que 
ferait planer une in terprétat ion jur isprudent ic l lc lar­
ge et extensive des droi ts de mobi l i té (art. 6 de la 
Charte) sur les disposit ions de la Loi 101 relatives a 
la francisat ion des entreprises, ou de façon plus gé­
nérale sur celles qui ont pour objet de franciser le 
commerce et les affaires. Il pense cependant avoi r 
obtenu a cet égard, avec la clause de sauvegarde, une 
sécurité «absolument étanche». 

Avec deference, nous pensons que r ien ne permet 
d'adopter une op in ion aussi catégorique en la matiè­
re. Sans doute le Québec pourra-t- i l invoquer son ca­
ractère dist inct et la nécessité de p romouvo i r celui-ci 
s'il devait arr iver que les disposit ions sur la francisa­
tion soient contestées au nom de la l iberté de circu­
la t i on ; sans doute les juges en t iendront- i ls compte 
pour évaluer le caractère raisonnable des restr ict ions 
à cette l iberté. Mais i l est impossible, selon nous, de 
prétendre que les t r ibunaux feront nécessairement 
pr imer le caractère dist inct du Québec sur la l iber ie 
de c i rcu la t ion. Ce serait oubl ier que l'accord consti­
tutionnel (lu 3 juin cont inue d' invest i r le Quebec du 
rôle de protéger la dual i té canadienne, rôle qui doit 
être combiné avec celui de promouvoir le caractère 
dist inct de la société québécoise. 

Ces deux rôles se relativisent mutuel lement et, 
même si l 'on peut insister sur la d is t inc t ion ent re 
protect ion et p romot ion pour essayer de démont rer 
que le rôle de p romot ion du caractère dist inct do i t 
pr imer le rôle de protect ion de la dual i té , on ne 
peut al ler jusqu'à prétendre que le premier annule le 
second. Quant à la clause de sauvegarde, nous pen­
sons qu'el le n'a aucun effet sur la hiérarchie entre 
les deux rôles en quest ion. Si celle clause exclut que 
des personnes puissent invoquer le rôle du Québec-
dans la protect ion de la dual i té pour reclamer a son 
égard des droi ts supplémentaires, elle ne peut être 
considérée comme leur interdisant de s'appuyer sur 
ce rôle pour empêcher la restr ict ion des droi ts que la 
Charte leur reconnaît a l'heure actuelle. 

L'entente d 'Ot tawa du 3 ju in compor te , par rap­
port aux accords du Lac Meech. une autre di f ference, 
dont l ' importance n'a pas été suff isamment soul i ­
gnée. En effet, pour donner suile aux demandes for­
mulées par les peuples autochtones et par les com­
munautés cul turel les, l 'art icle Ib de l 'entente st ipule 
que la reconnaissance de la dual i té canadienne et du 
caractère d ist inct du Quebec «n 'a pas pour effet de 
porter at te inte» aux droi ts autochtones, n i au ma in ­
tien et à la valor isat ion du pat r imo ine mu l t i cu l tu rc l 
des Canadiens. Cette posi t ion a pour effet de confé­
rer au pr inc ipe du mul t i cu l tu ra l i sme une pr imauté 
évidente sur la dual i té canadienne et sur le caractère 
dist inct du Québec. Vo i là qui pourra i t avoir un im­
pact non négligeable dans les domaines de l'éduca­
t ion (aux États-Unis, la Cour suprême a jugé que 
l'Étal doi t o f f r i r à certaines minor i tés l inguist iques 
une éducat ion b i l ingue et b icul turc l lc) . de l 'aff icha­
ge et. surtout , de l ' intégrat ion des immigrants . En 
effet, si le main t ien du caractère dist inct du Québec 
suppose une certaine intégrat ion l inguist ique et cu l ­
turel le des immigrants à la major i té , le pr inc ipe du 
mul t icu l tura l isme permet a ceux-ci de réclamer, non 
seulement le ma in t i en , mais aussi la valor isat ion de 
leurs cultures (dont la langue consti tue l 'élément le 
plus impor tant ) . Il ne saurait être question de contes­
ter les revendicat ions des communautés cul turel les 
ou de nier que leurs droi ts méri tent d'etre protégés 
dans la const i tu t ion , mais on peut se demander s'i l 
était nécessaire d'al ler jusqu'à conférer au mu l t i cu l ­
tural isme la pr imauté absolue sur la reconnaissance 
du caractère dist inct du Quebec. Il serait regrettable 
qu'en dernière analyse l 'art icle 1b des accords d 'Ot ­
tawa d im inue la capacité du Québec d' intégrer ses 
immigrants , ce qu i aurait pour effet de relativiser 
considérablement les gains par ai l leurs incontesta­
bles que M. Bourassa a obtenus en matière d ' i m m i ­
grat ion. 

Les oubliés du Nord 
T O N Y P H N I K I 
Chef du gouvernement du Yukon 

• Les Québécois connaissent t rop bien le goût amer 
associé à l 'é loignement const i tu t ionnel et la frustra­
t ion qu i provient de l 'exclusion. Il y a six ans qu 'un 
René Lévesquc fur ieux accusait les neuf autres pro­
vinces et le gouvernement fédéral de t rah i r le Que-
bec en poursuivant le rapatr iement de la const i tu­
t ion sans sa signature. 

Si les Québécois ont ressenti l 'exaspération de 
l 'abandon, d'autres Canadiens ont dù vivre cons­
c iemment avec les conséquences d'une même act ion. 
L' incapacité des chefs élus de t ra i ter équi tablement 
avec le Québec en 1981 demeure un embarras obsé­
dant et col lect i f . 

Ce qu ' i l y a de plus remarquable, c'est que p lu tô t 
que de t i rer des leçons d u passé, on ait signé l 'enten­
te d u Lac Meech sans avoir démont ré le mo indre 
souci vis-à-vis des aspirat ions des deux futurs parte­
naires dans la Confédéra t ion : les Terr i to i res du 
Nord-Ouest et le Y u k o n . 

L'entente constitutionnelle met à jamais en per i l 
l 'avenir des deux terr i to i res et ce sans que nous 
ayons été consultés à t i t re de représentants élus et 
sans que nous ayons eu aucun rôle responsable à 
jouer dans les négociations sur ce point. 

La clause de l'entente constitutionnelle qui est la 
plus t roublante pour les gens du Nord est celle qu i 
prévoit des changements aux institutions pol i t iques 
du pays, incluant la création de nouvelles provinces. 

En accordant un droit de veto sur ces change­
ments à chacune des dix provinces, l'accord élimine 
en pratique, et ce pour toujours, la possibilité que les 
deux territoires deviennent eux-mêmes des provin­
ces un jour. I l contamine les résidents du Nord pour 
toujours à être des citoyens de deuxième classe. 

Plus qu'un espoir bien ancré, encouragé par les 
gouvernements fédéraux successifs, la liberté d 'aider 
les territoires à se développer en provinces doit être 
considérée comme un droit fondamental pour tous 
les individus vivant dans le Nord. 

Pour cette raison, les gouvernements du Yukon et 
des Territoires du Nord-Ouest ont émis des requêtes 
dans leurs cours suprêmes respectives. Ils demandent 
aux cours de stipuler que le gouvernement fédéral a 
abusé des droits démocratiques des résidents territo­
riaux et de leurs droits selon la Charte des droits et 
libertés. 
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Louise Beaudoin rentre au Québec 
Elle confirme ses discussions avec trois sociétés canadiennes 

de la Prose Canadienne 

PARIS 

• « le suis effectivement en dis­
cussion avec Téléfilm Canada et 
avec deux autres grandes sociétés 
c a n a d i e n n e s p o u r r e n t r e r a u 
pays», a confirmé Louise Beau­
doin, interrogée par La Presse Ca­
nadienne à Paris, après l 'annonce 
de son arrivée probable à la tête 
de l 'organisme fédéral du cinéma. 

L'ancienne déléguée générale 
du Québec explique que son souci 
majeur, après trois années passées 
en France, est de pouvoir rentrer 

au Québec et qu'elle prendra sa 
décision à la fin du mois de juin, 
mais qu'en tout état de cause elle 
retournait. 

« Il est clair que le domaine cul­
turel est plus le mien que celui de 
l'aviation. C'est pour cela que la 
proposition de Téléfilm m'est at­
tractive, mais je prends le temps 
de réfléchir et rien n'est encore 
fait », a précisé Mme Beaudoin. 

Le contrat de Louise Beaudoin 
avec Canadair et Lavalin à Paris, 
où elle est chargée de mission 
pour les deux compagnies, s'achè­
ve au mois d'août et elle pourra 
donc prendre ses nouvelles fonc­
tions dès le début septembre. 

«|c quitte Paris, mission ac­
complie», a ajouté Louise Beau­
doin. Elle a en effet notamment 
d é c r o c h é p o u r C a n a d a i r u n e 
c o m m a n d e française de douze 
bombardiers d'eau CL-2I5T qui 
devraient être vendus près de $10 
millions l 'unité. 

Le directeur de la sécurité civi­
le, l'organisme d'État qui doit ac­
quérir les nouveaux appareils, a 
déclaré en début de semaine, au 
sulon aéronautique du Bourget 
que les négociations se poursui­
vaient avec la société Canadair et 
que le contrat n'avait pas encore 
été signé. Interrogée sur ce point 

Mme Beaudoin a cependant fait 
observer qu 'e l le n 'envisagerai t 
pas de quitter Paris si sa mission 
n'était pas remplie. 

Il semble en fait que le ministre 
français de l 'Intérieur, M. Charles 
Pasqua attendent que les toutes 
dernières discussions, portant no­
tamment sur des ajustements de 
prix s'achèvent, pour signer un 
contrat qui est acquis. La com­
mande pourrait d'ailleurs être of­
ficiellement signée par le gouver­
nement français, au mois de sep­
t e m b r e , f a u t e d e l ' a v o i r é t é 
durant le salon du Bourget, où la 
majeur partie des contrats aéro­
nautiques se concluent. Louise Beaudoin 

Faut parfois être 
marteau pour vouloir tout 
construire à partir de zéro! 

Faites-le vous-même 
PRIX POUR BOIS ET PIÈCES DE CONSTRUCTION (DE QUALITÉ LA PLUS 

COMPARABLE À LA NÔTRE. AU PRIX LE PLUS BAS QUE NOUS AYONS TROUVï 

Assemblez-le vous-même. 
L'ÉLÉMENT DE RANGEMENT STEN D'IKEA VOUS PERMET 

D'ÉCONOMISER 13$ ET BEAUCOUP.. .BEAUCOUP D'ÉNERGIE 

Si l'homme de gauche a l'air misérable, 
c'est qu'il pensait s'en tirer à bon compte en cons 
-truisant lui-même son élément de rangement. 
Hélas, son expérience lui a demandé un voyage à 
l'entrepôt de bois, lui a coûté plus cher qu'à 
son voisin de droite et son pauvre pouce blessé 
s'en souviendra longtemps. 

Dommage pour lui. Car l'homme de droite, 
client d'IKEA,aurait pu lui donner de précieux 
conseils s'il avait été consulté ! 

Oui, l'homme de droite est plein de bon sens. 
Il a réalisé que l'étagère STEN est un meilleur 
achat. Et une meilleure étagère. 

(Nos unités STEN sont faites de bois de pin 
ou de sapin massif, séché au four, spécialement 
commandé par nous et conçu pour ne pas travailler 

ou fendre à la chaleur intérieure.) 
La construction d'une meilleure étagère est 

une chose. Mais comment pouvons-nous vous en 
vendre une prête à assembler, pour bien moins que 
le prix de quelques vis et de morceaux de bois ? 

Facile. Nos acheteurs parcourent le monde 
à la recherche des meilleurs coûts de production et 
de matériaux qui soient, pour l'ameublement IKEA. 
Et comme par hasard, les étagères STEN que 

nous achetons sortent tout droit du moulin, ici. au 
Canada. Et puisque nous en achetons des milliers 
pour tous nos magasins, notre bois nous coûte 
donc bien meilleur marché par planche que ce que 
vous pourriez trouver à l'entrepôt de bois de 
construction. 

Grâce à la production de masse et au système 
d'emballage à plat, pour minimiser les coûts 
d'expédition et d'entreposage, il est facile de 
comprendre comment nous pouvons vous offrir une 
meilleure étagère à meilleur prix. (Ce principe 
économique et pratique s'applique d'ailleurs à tout 
ce que nous vendons.) 

Alors quand vous en voudrez davantage pour 
votre argent, n'en devenez pas marteau. Pensez 
plutôt au gros bon sens. 

Le bon sens à la suédoise 
..0191 BOUL CAVENDISH, VILLE SAINT-LAURENT. TÉL.:(514) 738-2167. HEUftES D'OUVERTURE: LUN. À M E & l l H À18H, JEU. ET VEN. 11H & 21H. SAM. 9H À17H. 3E 
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TANT QU'A SE FAIRE 
PAYER, AUSSI BIEN EN 
PROFITER POUR S'OFFRIR 
UNE NISSAN. 

Certains parlent de rabais, d'autres 
de remboursements. 

Le fait est qu'on vous paye pour acheter. Et 
tout ce que nous essayons de faire en ce moment, c'esl 
de vous aider à en profiter pour acheter un véhicule de 
qualité. A quoi bon de bénéficier d'un avantage 
temporaire si votre voiture ou camion ne vous donne 
pas entière satisfaction pendant les années à venir? 

Alors ne vous gênez pas, profitez de la manne 
qui passe. Majs assurez-vous d'en avoir plus que pour 
votre argent A notre avis, Nissan vous offre les achats les 
plus avantageux qui soient sur le marché présentement. 

Cavantage camion. 

1000$ 

NISSAN E À CAISSE ORDINAIRE PSDF: 9 407 $tt 
Négociez le meilleur prix, puis économisez 1000 $ de plus. 

Quand vous profitez de notre offre de 1000 $ 
pour acheter un camion Nissan, non seulement vous 
faites une économie, mais vous devenez possesseur du 
seul véhicule automobile qui ait jamais reçu le prix 
d'excellence en design industriel. Et vous serez en 
bonne compagnie, car les camions Nissan sont 
maintenant les camions importés les plus vendus 
sur le marché canadien* 

L! avantage Sentra. 

1000$ 

SENTRA E 2 PORTES PSDF: 9 787 $tt 
Négociez le meilleur prix, puis économisez 1000 $ de plus. 

1 000 $ de réduction sur une Sentra: voilà 
une occasion de célébrer. Mais vous serez également 
heureux d'apprendre que lors d'un sondage auprès 
des propriétaires de voitures neuves quant à la qualité 
de leur véhicule, la Sentra s'est classée parmi les trois 
premières, sur un pied d'égalité avec Mercedes-Benz.t 

Cavantage Multi. 

750$ 

MULTI 2 ROUES MOTRICES PSDF: 15 137 $tt 
Négociez le meilleur prix, puis économisez 750 $ de plus. 

Présentement vous pouvez économiser 
750 $ sur une Nissan Multi. 

Mieux encore, vous aurez entre les mains un 
des véhicules les plus polyvalents qui existent en ce 

moment. Station-wagon en même temps que 
fourgonnette, la Multi convient à tous ceux qui mènent 
une vie active 

davantage Micra. 

MICRA E 2 PORTES PSDF: 7 687 $tt 
Négociez le meilleur prix, puis économisez 750 S de plus. 

750 $ sur une voiture déjà super-économique! 
Et quand on pense quelle vous offre la traction avant, 
en plus d'une économie d'essence exceptionnelle, il y a 
de quoi s'en donner à coeur joie. 

Nissan s'est donné comme but de produire 
une voiture sans défauts. Cet engagement nous 
permet d'offrir à chaque acheteur d'un véhicule neuf 
la garantie sans frais la plus étendue de l'industrie: 
6 ans ou 100 000 km sur le groupe motopropulseur. 

Voilà ce que vous offre Nissan en plus du 
montant de 750 $ ou de 1000 $. Chez tous les 
concessionnaires participants. Toujours et partout, 
Nissan cherche à garder le niveau de ses prix aussi 
bas que possible, tout en rehaussant constamment 
le niveau de la qualité. 

NISSAN VOUS PAYE 
POUR ACHETER. 
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1 OOO $ SUR STANZA, ET PATHFINDER, 
Dans la région de Montréal, uniquement chez les Pros Nissan. 

le 4X4 
de L'année. 

AUTO GOUVERNEUR INC 
CITÉ NISSAN 

ST-LÉONARD NISSAN INC 
CHOMEDY NISSAN INC 

GARAGE MODELAI TO INC. 
STE-EUSTACHE NISSAN LTÉE 

BRUCY AUTO INC 
BROADWAY AUTOMOBILE LTÉE 

ALEXANDER NISSAN MERCIER NISSAN INC. 
FAIRMEU NISSAN LIMITÉE BELLEMARE NISSAN LTÉE 

BAILLARGEON NISSAN LABELLE NISSAN 
METRO NISSAN INC. MANOIR NISSAN INC. 

GARAGE DUMOULIN LIMITÉE 
BROSSARD NISSAN INC 
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L A P R E S S E , M O N T R É Â T O O D I 1 8 JUIN 1987 

On est maintenant 
plus de 

g 200 Ultramar 
à Montreal 
à vous servir. 
Et ça se fête! 

j Venez voir 
* notre nouveau look ! 

Jusqu'A la fin Mlle» 1987 ou tant qu'il y an aura, dans les stations Ultramar participantes. 


